
( N° 31. ) 

Chambre des Représentants, 

StAftCE nu 5 DtcEMBRE 1895. 

Projet de loi fixant le ccntingent de l'armée pour l'année iR96. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

Ill. le Président et AIIJJ. les Membres de la Chambre des représentants. 

. 
MESSIBUB.8 , 

Nous avons l'honneur de vous présenter le projet de loi qui doit détermi 
ner, conformément aux dispositions de l'article 1 {9 de la Constitution, le 
contingent de l'armée pour i 896. 

Nous vous proposons, Messieurs, <le maintenir les chiffres de 189tl, tant 
pour le contingent annuel, fixé à f 3,500 hommes, que pour le contingent sui· 
le pied de paix, qui demeurerait de 100,000 hommes. 

L'article 3 maintient en outre, et dans les mêmes termes que les années 
précédentes, le droit <lu Roi de rappeler les classes congédiées, si les cir 
constances rendaient ce rappel nécessaire. 

Le lJJinistre de la Guerre, 
BRASSINE. 

Le .Ministre de l'Intérieur 
et de l'instruction publique, 

F. SCHOLLAERT. 



[N° 5! .l ( 2 ) 

PRflJE'r Dl LOI, 

LÉOPOLD II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre i\linistre de la Guerre et de 
Notre Ministre de l'Intérieur cl de l'instruction publique, 

Nous AVONS ARRt'I'É RT ARRt'I'ONS: 

Notre Ministre de la Guerre el l\'otre Ministre de l'Intérieur 
et de l'Instruetion publique sont chargés de présenter aux 
Chambres législatives le projet de loi dont la teneur suit : 

AHTICLE Pf:E111ER. 

Le contingent de l'armée sur le pied de paix, pour 1896, 
est fixé à cent mille tHJ0,000) hommes au maximum. 

AnT. 2. 

Le contiugent de la levée de milice, pour 1896, est tlxé à 
treize mille trois cents (13,500) hommes. 

ART. 5. 

Les dispositions contenues dans les deux premiers para 
graphes de l'article 3 el dans l'article d de la loi sur la milice 
sont prorogés jusqu'au 51 décembre 1896. 

Donné à Londres, le 2 décembre 1895. 

PAR LE Roi: 

Le !,Ji11istre de la Guerre, 
G. BRASSINE. 

Le Ministre de l'Intérieur 
et de l' Instruction publique, 

F. SCHOLLAERT. 


